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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Syndicat mixte :   PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Budget Principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20007824400031
 
 
 

POSTE COMPTABLE : Service de Gestion Comptable d'ALBERT
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:53:00Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 75 753,00 75 753,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
75 753,00

 
75 753,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 431 507,32 431 507,32

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
431 507,32

 
431 507,32

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 507 260,32 507 260,32

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:53:27Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 19 453,00 19 453,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 39 300,00 0,00 39 300,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 17 000,00 0,00 17 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 56 300,00 19 453,00 75 753,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 75 753,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 133 671,00   133 671,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 253 000,00   253 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

2 750,00 0,00 2 750,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 1 000,00 0,00 1 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 13 888,00 13 888,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   27 198,32 27 198,32

Dépenses de fonctionnement – Total 390 421,00 41 086,32 431 507,32

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 431 507,32

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:54:00Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 34 666,68 0,00 34 666,68

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   13 888,00 13 888,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   27 198,32 27 198,32

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 34 666,68 41 086,32 75 753,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 75 753,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 1 000,00   1 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 29 800,00   29 800,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 68 333,30   68 333,30

74 Dotations et participations (8) 312 921,02   312 921,02

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 19 453,00 19 453,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 412 054,32 19 453,00 431 507,32

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 431 507,32
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:54:27Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 60 000,00 0,00 0,00 75 753,00 75 753,00 0,00 75 753,00 75 753,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 39 300,00 39 300,00 0,00 39 300,00 39 300,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 60 000,00 0,00 0,00 17 000,00 17 000,00 0,00 17 000,00 17 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 60 000,00 0,00 0,00 56 300,00 56 300,00 0,00 56 300,00 56 300,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 60 000,00 0,00 0,00 56 300,00 56 300,00 0,00 56 300,00 56 300,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     19 453,00 19 453,00   19 453,00 19 453,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     19 453,00 19 453,00   19 453,00 19 453,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 75 753,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 60 000,00 0,00 75 753,00 75 753,00 75 753,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68

021 Virement de la section de fonctionnement 14 176,00   27 198,32 27 198,32 27 198,32

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 5 824,00   13 888,00 13 888,00 13 888,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 20 000,00   41 086,32 41 086,32 41 086,32

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 75 753,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:55:00Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 60 000,00 0,00 0,00 75 753,00 75 753,00 0,00 75 753,00 75 753,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 39 300,00 39 300,00 0,00 39 300,00 39 300,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 39 300,00 39 300,00 0,00 39 300,00 39 300,00
204 Subventions d'équipement

versées (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 60 000,00 0,00 0,00 17 000,00 17 000,00 0,00 17 000,00 17 000,00

21318 Autres bâtiments publics 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2181 Install. générales, agencements 0,00 0,00 7 000,00 7 000,00 0,00 7 000,00 7 000,00
21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
0,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 60 000,00 0,00 0,00 56 300,00 56 300,00 0,00 56 300,00 56 300,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
Total des dépenses réelles 60 000,00 0,00 0,00 56 300,00 56 300,00 0,00 56 300,00 56 300,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     19 453,00 19 453,00   19 453,00 19 453,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     19 453,00 19 453,00   19 453,00 19 453,00

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

0,00 10 936,00 10 936,00 10 936,00 10 936,00

13918 Autres subventions
d'équipement transf.

0,00 8 517,00 8 517,00 8 517,00 8 517,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     19 453,00 19 453,00   19 453,00 19 453,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:55:27Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 60 000,00 0,00 75 753,00 75 753,00 75 753,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68

13171 Subv. transf. Fonds social européen 0,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68
13178 Autres fonds européens 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 40 000,00 0,00 34 666,68 34 666,68 34 666,68

021 Virement de la section de fonctionnement 14 176,00   27 198,32 27 198,32 27 198,32

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 5 824,00   13 888,00 13 888,00 13 888,00

281318 Autres bâtiments publics 4 338,00 0,00 0,00 0,00
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 0,00 3 224,80 3 224,80 3 224,80
28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 10 663,20 10 663,20 10 663,20
281828 Autres matériels de transport 555,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 931,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 20 000,00   41 086,32 41 086,32 41 086,32

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.
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(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Rapport d'analyse

2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:55:52Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 464 726,00 0,00 0,00 431 507,32 431 507,32 0,00 431 507,32 431 507,32

011 Charges à caractère général (3) 209 161,00 0,00 0,00 133 671,00 133 671,00 0,00 133 671,00 133 671,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
227 065,00 0,00   253 000,00 253 000,00   253 000,00 253 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
3 500,00 0,00 0,00 2 750,00 2 750,00 0,00 2 750,00 2 750,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 439 726,00 0,00 0,00 389 421,00 389 421,00 0,00 389 421,00 389 421,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 5 000,00 0,00   1 000,00 1 000,00   1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 5 000,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00   1 000,00 1 000,00

Total des dépenses réelles 444 726,00 0,00 0,00 390 421,00 390 421,00 0,00 390 421,00 390 421,00

023 Virement à la section
d'investissement

14 176,00     27 198,32 27 198,32   27 198,32 27 198,32

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

5 824,00     13 888,00 13 888,00   13 888,00 13 888,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 20 000,00     41 086,32 41 086,32   41 086,32 41 086,32

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 431 507,32

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 464 726,00 0,00 431 507,32 431 507,32 431 507,32

013 Atténuations de charges (2) 3 500,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 26 500,00 0,00 29 800,00 29 800,00 29 800,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 75 845,00 0,00 68 333,30 68 333,30 68 333,30
74 Dotations et participations (2) 79 540,00 0,00 312 921,02 312 921,02 312 921,02
75 Autres produits de gestion courante (2) 279 341,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 464 726,00 0,00 412 054,32 412 054,32 412 054,32
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 464 726,00 0,00 412 054,32 412 054,32 412 054,32
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   19 453,00 19 453,00 19 453,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   19 453,00 19 453,00 19 453,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 431 507,32

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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2024- 080049- 432- 00- 01- -2024/7/17-9:56:17Identification du flux : 
PETR COEUR DES HAUTS DE FRANCE- BUDGET ANNEXE PROMOTION DU TOURISME- 2024- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 9 doivent être corrigées.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 464 726,00 0,00 0,00 431 507,32 431 507,32 0,00 431 507,32 431 507,32

011 Charges à caractère général (4) 209 161,00 0,00 0,00 133 671,00 133 671,00 0,00 133 671,00 133 671,00

60611 Eau et assainissement 4 000,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 4 200,00 4 200,00 0,00 4 200,00 4 200,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6064 Fournitures administratives 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6068 Autres matières et fournitures 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6071 Compteurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6078 Autres marchandises 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

611 Contrats de prestations de services 5 350,00 0,00 3 500,00 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

61221 Matériel roulant 0,00 0,00 13 000,00 13 000,00 0,00 13 000,00 13 000,00

61228 Autres 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

61358 Autres 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 8 904,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

6161 Multirisques 4 200,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 73 000,00 0,00 15 080,00 15 080,00 0,00 15 080,00 15 080,00

6182 Documentation générale et technique 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6184 Versements à des organismes de
formation

1 500,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6188 Autres frais divers 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

500,00 0,00 200,00 200,00 0,00 200,00 200,00

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux 0,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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précédent (2)
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I
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dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6228 Divers 20 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00

6231 Annonces et insertions 19 384,00 0,00 3 500,00 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

6233 Foires et expositions 3 800,00 0,00 3 800,00 3 800,00 0,00 3 800,00 3 800,00

6234 Réceptions 7 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00

6236 Catalogues et imprimés 16 500,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00

6238 Divers 1 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6262 Frais de télécommunications 4 000,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00

627 Services bancaires et assimilés 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 9 723,00 0,00 7 891,00 7 891,00 0,00 7 891,00 7 891,00

63512 Taxes foncières 2 300,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

227 065,00 0,00   253 000,00 253 000,00   253 000,00 253 000,00

6215 Personnel affecté par la commune du
GFP

227 065,00 0,00 253 000,00 253 000,00 253 000,00 253 000,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

3 500,00 0,00 0,00 2 750,00 2 750,00 0,00 2 750,00 2 750,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 0,00 0,00 2 250,00 2 250,00 0,00 2 250,00 2 250,00

6584 Amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 439 726,00 0,00 0,00 389 421,00 389 421,00 0,00 389 421,00 389 421,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 5 000,00 0,00   1 000,00 1 000,00   1 000,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

5 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 5 000,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00   1 000,00 1 000,00

Total des dépenses réelles 444 726,00 0,00 0,00 390 421,00 390 421,00 0,00 390 421,00 390 421,00

023 Virement à la section
d'investissement

14 176,00     27 198,32 27 198,32   27 198,32 27 198,32

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

5 824,00     13 888,00 13 888,00   13 888,00 13 888,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 5 824,00 13 888,00 13 888,00 13 888,00 13 888,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 20 000,00     41 086,32 41 086,32   41 086,32 41 086,32

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 464 726,00 0,00 431 507,32 431 507,32 431 507,32

013 Atténuations de charges (3) 3 500,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 3 500,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 26 500,00 0,00 29 800,00 29 800,00 29 800,00

7062 Redevances services à caractère culturel 24 000,00 0,00 28 000,00 28 000,00 28 000,00
7078 Autres marchandises 2 500,00 0,00 1 800,00 1 800,00 1 800,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 75 845,00 0,00 68 333,30 68 333,30 68 333,30

731721 Taxe de séjour 75 845,00 0,00 68 333,30 68 333,30 68 333,30

74 Dotations et participations (3) 79 540,00 0,00 312 921,02 312 921,02 312 921,02

741126 Dotation de compensation des EPCI 0,00 0,00 287 721,00 287 721,00 287 721,00
74718 Autres participations Etat 32 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74771 Participation Fonds social européen 47 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74773 Participation FEADER 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74778 Autres fonds européens 0,00 0,00 25 200,02 25 200,02 25 200,02

75 Autres produits de gestion courante (3) 279 341,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75822 Prise en charge déficit budget annexe 279 341,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 464 726,00 0,00 412 054,32 412 054,32 412 054,32

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 464 726,00 0,00 412 054,32 412 054,32 412 054,32

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   19 453,00 19 453,00 19 453,00

7816 Rep. prov. dépréc. immos corpo. et incor 0,00 19 453,00 19 453,00 19 453,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   19 453,00 19 453,00 19 453,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
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  Montant net 0,00  
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.


